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Éléments  invalidant  la  pertinence  d’un  financement  PCAE  (plan  de  compétitivité  et  d'adaptation  des 
exploitations) à propos du changement d'orientation de la ferme  expérimentale des Bordes (Jeu-les-Bois  
36)

Avertissement : ces éléments critiques sont produits essentiellement au regard du caractère d’exemplarité qu'on attend  
d’un établissement créé à partir de financements publiques (Chambres d’agriculture, Institut technique, Conseil Régional  
Centre Val de Loire). Ils suivent le plan du document dit «  Présentation région Centre du 20/02/2015  » à en tête « Ferme 
Expérimentale des Bordes OIER – Arvalis – Chambre d’Agriculture »

Contexte: une proposition de bâtiment d'engraissement automatisé en contradiction avec les  
conclusions de la consultation de novembre 2013  

La référence à cette  consultation  sur l’évolution de « voies d’étude » à « horizon 2020 » nous pose question. S’il a été 
bien été évoqué lors d’une réunion de consultation la « piste » d’un bâtiment d’engraissement, cette suggestion n’a pas 
provoqué l’adhésion des participants invités au titre « de l’ensemble des professionnels » et a même été l’objet d’un 
manque de crédibilité au regard de la vocation de la ferme des Bordes. Si, sur la base de la  consultation fin 2013, une re-
lecture s’est faite en « consultation   restreinte » par la partie des professionnels présentant cette option, il serait utile de 
savoir quand, comment, sous quelle forme et quel vote a entériné une validation du projet de construction d'un nouveau 
bâtiment pour l'engraissement. 
En l’état de connaissance, la proposition de bâtiment d’engraissement en réorientation de la ferme des Bordes est 
en contradiction de la consultation de 2013.

Par contre la réflexion consistant à penser qu’il serait positif de «relancer l’engraissement dans la zone » a été partagée 
lors  de  la  consultation.  Elle  l’est  probablement  encore  mais  n’a  bien sûr  aucune  valeur  de  caution à un  projet  de  
construction d’un bâtiment d’engraissement « automatisé et novateur » à la ferme des Bordes puisque par habitude on a 
tendance à penser que c’est plutôt aux paysans de produire, y compris l’engraissement.

De plus, les points d’appui de « la piste évoquée » devenue « projet » (sic) ne peuvent être validés dans leur ensemble et 
la discussion de certains points est nécessaire :

• « Le besoin d’expérimentation  pour produire des références » sur l’engraissement (sous entendu de taurillons) a 
déjà été pourvu à la ferme des Bordes même (par l’usage du bâtiment actuel d’engraissement).Il n’est pas le 
seul. Relevons qu’il existe  ailleurs sur le territoire national  des ateliers à usage de démonstration et d’études,  
notamment  en Haute Vienne et à usage d’expérimentations en Lorraine, à Saint Hilaire en Woëvre (55). Les 
références  technico-économiques de Vendée  font  également  autorité.  La question  pratique des  éleveurs  est 
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d’ailleurs parfois plus prosaïque et touche à l’engraissement de leurs animaux de réforme. Les ingénieurs de le 
ferme des Bordes se sont penchés sur la question et l’éventualité de mise en place de protocoles, récurrente  
parce que difficile à adapter,  serait autrement novatrice.  

• « La demande de la filière aval » nécessite des explications circonstanciées puisqu’il est fait état autant de la 
demande  française  que  de  l’export,  et  de  la  demande  de  « valoriser  les  filières  intérieures »  sans  spécifier 
lesquelles …  

En  tout  état  de  cause,  « la  filière »  pour  sa  partie  abattage-découpe-transformation  (en  dehors  d’abattoirs  et 
d’approvisionnement de proximité qui ne semblent pas être visés par le « projet » ) n’existe qu’en dehors de la région 
Centre Val de Loire. Ce projet n'aurait donc pas de retombées positives très locales. 
De plus,  la question du débouché de la viande de  taurillon est  complexe et  d’une grande fragilité. Plus grave son  
évolution récente ne permettrait  pas de mettre en avant la qualité liée aux races charolaises et limousines et à leur  
sélection  (cf.  (1) extrait du résumé du dossier économie 461 de l’institut de l’élevage octobre 2015). Comme dit plus 
haut, la dépendance de la filière « broutard » est une faiblesse sur laquelle beaucoup s’accordent : le dire c’est d’abord 
penser qu’il faut des modèles transposables d’engraissement par les éleveurs actuels, ce qui, ici, n’est paradoxalement 
pas rappelé.

• La  référence aux «contraintes techniques internes » est un critère recevable à la condition minima d’être étayée 
dans sa description. 

• La référence à des « contraintes réglementaires » est peut-être essentielle. Mais aucune réponse n'y est donnée 
avec ce projet. L'utilisation partielle du bâtiment actuel est-elle possible ? Son utilisation future est-elle envisagée 
sous une autre forme ?

• La  référence  à  la  « demande  des  engraisseurs  spécialisés  que  nous  ne  touchons  pas  avec  notre  structure 
actuelle »  pose  question.  A  combien  peut-on  estimer  le  nombre  de  ces  engraisseurs ?  Entre  1  et  5  par 
département ? Quel serait l’objectif expérimental nouveau lié à un tel mode non transposable ? 

• La référence aux « synergies » est bien sûr valable mais aucunement nouvelle puisque la ferme des Bordes a 
contribué  à  donner  des  références  à  ce  sujet  et  que  ces  références  sont  largement  diffusées  dans  la  
documentation professionnelle ( Chambres d’agriculture etc)

Ces « points d’appui » disparates ne répondent donc pas aux enjeux que l’on pensait liés à l’OIER de la ferme des Bordes. 
Il est utile de les rappeler :

1/ La ferme des Bordes avait pour objectif  de donner des références aux éleveurs conventionnels voulant passer en 
« bio ». Entend–elle le garder ? Comment, en même temps faire coexister un projet « automatisé et novateur » avec un 
modèle qui, dans son cahier des charges, donne une place privilégiée à la relation éleveur-animal (ce qui remonte à la  
nuit des temps !) ? La nécessité de travailler de manière économe en « bio », la finition de ses animaux semble mise de 
côté, ce qui serait pourtant novateur.

2/ La nécessité de découvrir des « normes conventionnelles » est-elle avérée ?  On peut en douter car ces références en 
démonstrations existent à trois heures et demie de route de l’Indre:
En Saone et Loire 71 Jalogny (charolais)
http://www.sl.chambagri.fr/espace-agriculteurs/votre-elevage/bovins-viande/exprimentation0.html
En Vendée (85)  
http://idele.fr/linstitut-de-lelevage/implantations/unites-experimentales/les-etablieres.html
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En  Haute Vienne,87, (limousin)  trois fois moins cher que le projet des Bordes
http://www.lepopulaire.fr/limousin/actualite/departement/haute-vienne/2014/11/08/i  nauguration-jeudi-dun-batiment-  
dengraissement-au-lycee-agricole_11211874.html
Pour des références en expérimentations d’engraissement Arvalis a également construit (2009) un atelier de 170 
Jeunes Bovins « viande », dont 80 en essai d’expérimentations  à Saint Hilaire sur Woëvre en Meuse.  
https://www.youtube.com/watch?v=Cn8wGLE5u_w

Le projet: Plus d'un million d'euros d'investissement sans aucune création d'emploi ! 

Dans  l’introduction,  on  abandonne  l’idée  « d’améliorer  l’outil  existant »  pour  des  questions  réglementaires.   (cf  les 
questions déjà posées plus haut à ce sujet)

Les raisons de « contrainte de personnel » ne sont pas analysées, encore moins quantifiées.

Le  projet  n’est  pas  connu dans  sa  version  avec  des  « compte-rendus »  et  « supports  des  réunions »  théoriquement 
annexés. L'a-t-il jamais été ? 

Les objectifs : un modèle non rentable économiquement et non transposable chez l'éleveur

Rentabilité économique : sur la foi des devis du projet, on a une dépense de plus d’ 1 000 000 € pour  280 places 
permettant de sortir 300 à 350 animaux par an. Soit un coût de 3000€ investi/animal sorti par an.  On ne trouve pas de 
rentabilité connue pour un tel coût. . Par rapport au site le mieux connu (Saint Hilaire sur Woëvre) on constate un projet 
encore plus grand  aussi bien en taille totale qu’en  couts à la place d’engraissement. Or  ce site de la Meuse, construit sur 
la  présentation  de  normes  de  couts  (2300€)  inférieurs  à  l’actuel  projet  des  Bordes  doit  néanmoins   recevoir  une  
participation financière des coopératives et groupements de producteurs pour compenser un déficit annuel. 
Sur la base d’éléments de gestion consultables publiquement 
Par définition même du projet le calcul de rentabilité prenant en compte un broutard charolais de 320 kg, abattu à 720kg  
vif, soit 420kg de carcasse, élevé en ration sèche, céréale, tourteau de colza, paille (2) est compliqué à faire. En effet le  
projet ne met pas de cout de main d’œuvre supplémentaire.  L’amortissement sur 15 ans varierait de 222 € à 88 € la place 
suivant la prise en compte de la subvention. Dans ce dernier cas (60 % de subvention !) une marge de 134 € par animal 
serait envisageable à condition que le blé ne passe pas à 200€/tonne, qu’il n’y ait pas durant 15 ans d’entretien ou de 
réparation de matériel et que l’on considère qu’il n’y a pas de main d’œuvre !   

Transposable chez l’éleveur : On ne trouve pas de référence permettant que cela soit transposable à de tels coûts et avec 
de telles hypothèses.

Innovant : cet aspect fait référence à « l’économie de main d’œuvre et optimisant les conditions de travail ».  Est-ce que 
cela concerne les tâches répétitives de pesée de la nourriture ? Est-ce que cela concerne d’autres tâches ?  La définition de 
cet objectif devrait être liée à l’utilisation compréhensible de paramètres. 
On se demande si le projet exprime le fait que de travailler avec des animaux (être éleveur) a pour objectif de penser que 
l’on puisse supprimer le travail  ou le réduire à la saisie et lecture d’un écran d’ordinateur.  En région Centre, il n’est pas 
nouveau que le travail de l’éleveur soit finalement peu reconnu. Ou s’il l’est, c’est pour aussitôt penser qu’on peut le 
substituer  par  des  modernisations de type industriel.  Dans les années  80 une campagne d’aide à la mise en place  
d’engraissement dans le Loiret avait eu comme motif qu’il semblait judicieux de mettre des ateliers d’engraissement de  
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taurillons aux portes de l’abattoir bovin d’Orléans. Les stabulations (subventionnées) se sont vite transformées en hangars 
à caravanes et il n’y a plus d’abattage bovin à Orléans...  

Réflexion technique : divisée en 5 modules, elle ne fait évidemment pas référence au « bio ».

Le dimensionnement du projet : Les « premiers calculs technico-économiques » théoriquement produits par les auteurs 
du projet ne sont pas annexés au projet. Il existe des références disponibles par d’autres sources. Elles seront exploitées  
en fin de ce document (2) pour juger de la pertinence économique de ce projet.  
Il est impossible de mesurer ce qui tient aux coûts usuels de la Ferme et aux surcoûts liés à l’expérimentation. Si on estime 
que  le  dimensionnement  choisi  (200  places  et  80  places  de  quarantaine)  permet  de  produire  environ  300  à  330 
animaux/an, l’investissement dépasse donc les 3000€/place. Pour des références de 2014 ayant des objectifs proches en 
démonstrations on trouve des coûts allant de 1300€/place à 2300 € / place. En Meuse (affichage d’expérimentations)  
l’utilisateur estime le surcoût expérimentation à 300€/place, mais ce chiffre est probablement très discutable.

Les principaux choix techniques
Puisqu’il n’y a pas d’innovation repérable le choix technique s’attarde sur des automatisations parfaitement connues et  
non innovantes (alimentation, raclage, paillage).  
La phrase finale exprime que malgré l’automatisation il n’y aura pas possibilité de « réduire considérablement le besoin 
en personnel » mais que cela doit permettre d’améliorer les conditions de travail et de basculer le personnel sur d’autres 
tâches telles que la surveillance, l’enregistrement des données  et sur d’autres activités de l’exploitation ». 

En conclusion ce projet aboutirait à l’engraissement de 300 broutards sans paysan. Ces 300 broutards correspondent à  
la  production  annuelle  mâle  de  10  élevages  de  60  vaches  « bovin  allaitant ».  La  subvention  de  600  000  euros,  
transformée en 20 subventions de 30 000 euros, couvrirait de 30 à 60 % (suivant la part de travaux faits par l’éleveur)  
d’investissement  « engraissement »  permettant  l’engraissement  de  600  animaux  par  30  paysans  (en  comptant  une  
moyenne de 1,5 paysan par élevage).

Peut-on évacuer pour autant toute idée de « projet » pour la ferme des Bordes ? Probablement non, mais à condition que  
des éléments d’analyse cohérents soient tenus. Tout d’abord la diminution de la consommation de viande est un fait aussi  
incontestable que la médiocrité de ses formes de présentation en restauration rapide. Mais plus la viande de bœuf sera  
banalisée dans sa présentation et plus la pression sur le prix sera forte. Et plus le travail des éleveurs sera dévalorisé. 

A contrario la ferme des Bordes a eu l’intelligence de se démarquer et d’offrir des références pour une viande de « bœuf »  
qui a une bonne image : « le bio ». Or il n’existe pas de travail d’expérimentations sur la valorisation en engraissement de  
ce  label.  Les  chercheurs  s’accordent  généralement  sur  le fait  de constater  que c’est  très  difficile  voire  trop difficile.  
Probablement, si on voulait travailler expérimentalement sur ce sujet, il faudrait définir une modélisation théorique autre  
que celle habituellement employée. Réfléchir avant d’agir … 

(1) http://idele.fr/domaines-techniques/publicatio  n/idelesolr/recommends/ou-va-le-boeuf-dossier-economie-n-461.html  
Extrait du résumé du dossier économie 461 de l’institut de l’élevage octobre 2015 
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« En 5 ans,  depuis  notre  dernière  étude,  les volumes de viande de gros  bovins  disponibles  pour  la  consommation  
française et l’exportation se sont réduits de 6%. Avec une baisse limitée à 3%, la GMS a mieux résisté que la moyenne  
des débouchés et augmente sa part de marché à 54%. Celle de la RHD est restée stable, à 19%, de même que celle de la  
boucherie, à 12%. Ce sont les exportations qui ont été surtout affectées et ne représentent plus que 15% du total. Le  
contexte de consommation morose a limité les besoins à l’import, qui se cantonnent progressivement au segment de la  
restauration et à la transformation. 

Certains produits peinent à trouver un marché valorisant à la hauteur des coûts mis en œuvre. C’est le cas des carcasses  
et quartiers compensés de vaches charolaises, qui constituent le cœur de gamme de l’offre en GMS, mis en place pour  
redonner confiance suite aux crises ESB du début du siècle. Ce cœur de gamme est désormais pris en étau entre la  
progression du segment premier prix constitué de catégoriel laitier et celle du segment supérieur, via le redéploiement  
des rayons traditionnels à la coupe. 

C’est aussi le cas des jeunes bovins de type viande, dont les débouchés traditionnels vers l’Europe du Sud se contractent.  
Les industriels doivent aujourd’hui valoriser des quantités croissantes de viande de taurillons sur le marché français, ce  
qui n’a rien d’évident. 

Mais le véritable fait marquant de ces cinq dernières années reste le boom du haché, qui touche tous les circuits. En GMS  
et RHD, il est principalement issu de vaches laitières. Toutefois, une part croissante de viande du troupeau allaitant finit  
en steak haché, surtout par défaut, face à la contraction des exportations et du cœur de gamme en GMS. Mais ce marché  
du haché ne permet pas de bien valoriser les bovins de race à viande. La segmentation est certes de plus en plus  
poussée, mais sur des critères techniques qui ne permettent pas, sauf sur quelques niches, de mettre en avant la race. »

(2) Le calcul de rentabilité présenté prend en compte un broutard charolais de 320kg, abattu à 720kg  en  
poids vif, soit 420kg de carcasse, élevé en ration sèche, céréals e,tourteau de colza, paille

- coût du broutard sur le cycle de production: 900€ à l'achat, 450€ de charges opérationnelles pour son  
engraissement (blé à 150€/tonne)

 si investissement de 1 000 000€ : sur 15 ans, amortissement annuel de 66 666€, soit 222€ par taurillon→  
(pour 300 taurillons produits/an)

-   prix de revient: 900 + 450 + 222 soit 1572€/taurillon, ou 3.74€ par kg de carcasse: marge nulle au  
cours actuel !

 si 60% de subventions, amortisement sur 400 000€: 26 666€/an, soit 88€par taurillon.→
-  prix de revient : 900 + 450 + 88 soit 1438€/taurillon , ou 3.42€ par kg: marge faible! 

Le  prix  des  intrants  étant  très  volatils,  si  le  blé  est  à  200€  la  tonne,  et  le  tourteau  +30€/tonne,  le  coût  
alimentaire  est  augmenté  de  100€  par  animal,  et  le  coût  de  revient  est  de  1538€,  soit  3.66€/kg:  marge  
négative!!!

Et ce calcul ne tient pas compte de la main d'oeuvre, des pertes, de la maintenance des automates!!
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